Annexe 19: indiquer le nombre et le type de condamnations prononcées en application de la législation antiterroriste
Entre août 2015 et juillet 2017, 289 personnes au total ont été condamnées pour infractions terroristes.
En ce qui concerne l’exécution des peines pour motifs de condamnations pour infractions terroristes, il peut être communiqué qu’en juillet 2017 :
- 94 condamnés sont détenus dans une prison belge ;
- 5 condamnés purgent leur condamnation encourue en Belgique dans une prison étrangère ;
- 4 condamnés ont été mis à la disposition de l’Office des étrangers ;
- 1 personne a été internée ;
- 54 condamnés ont été mis en liberté sous conditions et sont suivis par la police locale, les maisons de justice des Communautés et les task forces locales (composées des services de police locale et fédérale, des services de renseignement et du ministère public).
- 121 personnes ont été condamnées par défaut et sont recherchées (il s’agit, en l’occurrence, de 121 combattants en Syrie qui se trouvent toujours là-bas ou sont morts). Les dix condamnés restants ont purgé définitivement leur peine. Ils font, si nécessaire, également l’objet d’un suivi par les task forces locales.
Il est à noter que des doubles comptages sont possibles: il est effectivement renvoyé au nombre de ‘condamnations’ et pas au nombre de ‘personnes condamnées’. Il arrive en effet souvent qu’une personne soit condamnée plusieurs fois dans le même dossier (par exemple, en première instance par défaut, ensuite en première instance sur opposition, puis en appel...). Le ministère public et le service public fédéral Justice ont amélioré la manière de procéder à l’enregistrement afin d’éviter de tels doubles comptages.
Les peines prononcées à l’encontre des ceux (au nombre de 158) qui les exécutent actuellement sont les suivantes :
- condamné à une peine correctionnelle, recours pendant : 31
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement de moins d’un an : 16
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement entre un an et trois ans : 29
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement entre trois et cinq ans : 35
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement entre cinq et sept ans : 16
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement entre sept et dix ans : 12
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement entre dix et quinze ans : 10
- condamné à une peine correctionnelle, peine d’emprisonnement supérieure à quinze ans : 6
- peine criminelle : 4
Pour les condamnations par défaut, des peines d’emprisonnement de cinq à dix ans sont principalement prononcées (pour cause de participation aux activités d’un groupe terroriste ou de la direction d’un groupe terroriste, comme prévu à l’article 140 du Code pénal).
Une grande attention est accordée à l’exécution correcte des peines des personnes condamnées pour terrorisme. Le parquet fédéral et la direction générale des Établissements pénitentiaires précisent également que l’exécution des peines se déroule correctement.
Les possibilités de retrait de la nationalité belge à la suite d’une condamnation pour certaines infractions terroristes ont été sensiblement étendues par la loi du 20 juillet 2015 visant à renforcer la lutte contre le terrorisme. Une dizaine de procédures sont en cours suivant la nouvelle réglementation.
En 2009 et 2010, quatre déchéances de la nationalité belge ont été prononcées sur la base de l’ancienne procédure, à la suite d’une condamnation pour certaines infractions terroristes.

